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Regeste
Effet suspensif (art. 387 CPP).

Erwagungen

E.6

octobre 2011 rendue par le MPC dans le cadre de la procédure pénale SV.11.0118 et
suspendant I’ accés au dossier du pays susnomme jusgu’ a cléture de la procédure d’ entraide
actuellement en cours,

gue le sort des frais suivra celui de la décision au fond.

-5-

Ordonne:

1. Larequéte d' effet suspensif est rejetée.

2. Le sort desfrais suivracelui de la cause au fond.
Bellinzone, le 3 novembre 2011

Aunom delalre Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral
Le président:

Lagreffiere:

Distribution

- Mes Alain Le Fort et Christian Schilly, avocats - Ministéere public de la Confédération
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